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dant lo cîi«, si Von s'en nnportoit ii votre i\\U. Et il l'toit ré-

servé ù lin jeune Avocat, d'accuser ainsi iiulirectenierit notr»

premier l'asteur de la néj^ligeiice la plus eoupabit-, dans l'exer-

cice d'un de se^ plus iinportans devoirs, celui de corriger et do

reprendre «es inférieurs!

Je SUIS, dites vous, le premier Prêtre en ce pays, <|iii ait,

voulu, à votre connoissancc, faire retentir la presse de quereHe.*

religieuses, surtout de ditt'érends émus entre des liomiues de
même croyance, et de même profession. Cela prouve eot)d)ii u

vous êtes jeune, et comi)ien vous êtes peu instruit d»* ce qui

s'est passé dans votre propre pays. Il existe des Lettres im-

primées et des (îa/ettes de Québec, d'une date antérieure d».*

cjuelques années à votre naissance, qui prouvent la fausseté de

cette assertion. Si je n'en cite pas les Auteurs, ni ce (jiii y don-

na occasion, c'est j)ar une discrétion, dont je suis persuadé que
quelcju'un me saura gré. Quant à la pétition à Monseigneur
l'Evêque de Québec, et (|ue vous prétendez avoir périe en em-
bryon, elle n'a pas été jugée par tout le monde si muuva'-'e à

tous égards, quelle n'ait été envoyée à Home, pour être jointe

aux autres pièces du procès, et être soumise à N. S. P. le }*ape.

Ainsi juscpi'à ce que le 8. Siège ait prononcé sur les maticreit

qu'elle renferme, abstenez-vous d'en porter votre jugement, et

surtout ne la mettez pas au néant de votre propre autorité.

Vous rappeliez nral-adroitement les N'-s. du Speitatet 'f

Canadien dirigés contre certaines j)ersonnes qrri n'ont pas

jugé à propos d'aj)prouver la Bâtisse de l'Eglise de St. Jacques.

Vous avez beau dire qu'il n'y a aucun rapport entre l'érection

de cette Eglise, et la .îurisdiction de Monseigneur l'Evêque de
Telmesse, personne n'en sera la dupe. ]*ourquoi, par des pcr-

sonalités conti'e ceux qui ne pensent pas comnre vous, leur don-

ner occasion de vous dii'e que personne n'est l.i dupe des mo-
tifs pour lesquels un cei'tain parti défend avec tiint de t;halciir

la Jurisdiction de Monseigneur de Telmesse. Y u-t-il (|uel-

qu'un qui ne voye (|ue si ^lonseigneur J. J. Eartigiie n'avoit

pas été fait Evoque, et Suftragant jiour le Distr-ict de Montréal,

on n'auroit pas bâti pour lui, exprès ])our son usage (conrnie

dit la fameuse inscription incrustée dans la pierr-e Ibndamen-
tale) une Eglise, précisément dans la rue St. Denys; et qu'un

cer'tain quartier dans les profondeur-s du Fauxbourg St. Eouis,

seroit resté in statu quo, c'est-a-dire, en prairies et marécages;

au lieu d'être divisé en beaux quarrés, sé[)arés [)ar de belles

rues, faites à môme les deniers publics, le tout pour décupler

la valeur des emplacements situés sur ce teri-ain, à la grande

satisfaction des anciens propriétaires, et des nouveaux acqué-

reurs? Ne vous imaginez pas que tout le monde soit aveugle :

le choix de l'emplacement de la nouvelle Eglise a fait ouvrir lea

yeux iï bien des personnes, qui n'ont vu que trop clairement,


